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L'AVS, vers le point
de rupture
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Trois
données simples bali¬

sent l'adaptation de l'AVS.
En premier lieu, bien sûr,
le vieillissement de la

population et le rapport moins
favorable entre les actifs qui
financent et les rentiers.
Deuxièmement, l'application de
la parité hommes-femmes à ce
secteur des assurances sociales.
Enfin des mesures d'adaptation,
qui corrigent la dureté des

principes, ne serait-ce déjà qu'à
l'égard des femmes qui sont loin
de voir la parité appliquée dans
la vie économique.

A partir de ce relevé et
préalablement, les partis ont défini
leur orientation. La droite, sans
surprise, a déclaré
vouloir privilégier

la consolidation.

Ce fut la
noble raison
invoquée pour
refuser l'assurance maternité. La

gauche - qui s'en étonnera? -
privilégiant ce qu'on pourrait
appeler le parachèvement.

La 11e révision est la mise à

l'épreuve de ces lignes directrices.

Concrètement, la réforme
apporte en recettes et en réduction

des prestations 1,6 milliard,
essentiellement (pour 1,186
milliard) au détriment des femmes
par rapport à la situation actuelle.

Elle introduit une flexibilité:
possibilité de partir à 62 ans,
avec retenue différenciée selon
le revenu. Elle programme les

augmentations de la TVA nécessaires

pour assurer le financement

en 2003 (1,5 %, y compris
l'assainissement de l'assurance
invalidité), puis sans plus de
précision 2006 ou 2007.

C'est ce dernier point que la
droite économique a d'emblée

Trop chiche par rapport

aux sacrifices demandés

contesté. Nous cherchons des

pistes, a déclaré un porte-parole
patronal, qui permettent d'éviter
la hausse de la TVA. Par là même
est reniée la priorité affichée,
celle de la consolidation. Elever
l'âge de la retraite à 67 ans,
comme Ta suggéré Pascal Cou-
chepin, n'est pas consolider, mais
bouleverser. On peut douter que
le peuple l'accepte jamais. Mais si
le collège gouvernemental le
proposait un jour, ce serait pour les

socialistes un point de rupture.
Non pas seulement de la collégialité,

mais de la participation au
Conseil fédéral.

La retraite anticipée prévue
est, elle, de Tordre du relatif.

Trop chiche par
rapport aux
«sacrifices » des
femmes. Surtout,
elle ne tient pas
compte de la

durée de cotisations. Celui qui
entre dans la vie active à 18 ans
coûte moins à la société que
celui qui bénéficie d'une formation

longue. Et statistiquement
son espérance de vie est plus
courte. Il devrait pouvoir bénéficier

d'une retraite avancée, non
par charité, mais en vertu de

règles actuarielles.
Ruth Dreifuss avait demandé

200 millions supplémentaires
pour améliorer la retraite anticipée.

C'était peu par rapport aux
enjeux. Le Conseil fédéral a refusé,

ne lui accordant pas cette
marge de manœuvre raisonnable

pour qui assume, en première
ligne, la responsabilité gouvernementale.

Ce refus n'est pas
raison suffisante de rupture, mais
cette intransigeance est une
erreur politique. Les coéquipiers ne
sont pas des porteurs d'eau. AG
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